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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Kinésithérapeutes oubliés, finances publiques hors de contrôle
Question écrite n° 8646

Texte de la question

M. Julien Odoul alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des familles,
chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la suspension brutale et injustifiée de la revalorisation des actes
de kinésithérapie, initialement prévue au 1er juillet 2025. Cette hausse de 1,33 euros sur environ 60 % des actes
devait s'appliquer dans le cadre de l'avenant 7 signé en juillet 2023 avec l'assurance maladie. Elle concernait
notamment des séances d'une demi-heure facturées en moyenne 17,50 euros. Cette revalorisation, modeste
mais indispensable, venait compenser partiellement une perte de pouvoir d'achat de près de 20 % en dix ans
pour la profession. Surtout, elle était la contrepartie directe d'un effort considérable consenti par la profession
dans la régulation de l'offre de soins : près de 50 % des masseurs-kinésithérapeutes exercent désormais dans
une zone soumise à régulation et les jeunes diplômés sont tenus d'exercer deux ans en zone sous-dotée ou en
établissement de santé avant toute installation en libéral. À dix jours de son entrée en vigueur, cette
revalorisation a été suspendue par la CNAM, sur alerte du comité de suivi de l'Ondam concernant le dérapage
des dépenses de santé. Elle serait reportée au 1er janvier 2026. Mais aucune garantie n'est donnée quant à son
application effective à cette date si la situation budgétaire restait tendue. Une telle incertitude est inacceptable
pour une profession essentielle à la santé publique. Les kinésithérapeutes ont respecté leurs engagements. Ils
n'ont pas à subir, en retour, le prix de la désinvolture budgétaire du Gouvernement. Il lui demande donc s'il
compte rétablir cette revalorisation sans délai, honorer les engagements signés avec les représentants de la
profession et engager des mesures concrètes pour garantir à ces soignants essentiels des conditions d'exercice
viables et respectueuses de leur rôle fondamental dans notre système de santé.
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